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PREAMBULE 
 
► Ce guide vise à aider les entreprises de peinture industrielle à appliquer la 
réglementation relative aux composés organiques volatils. 
Les composés organiques volatils (COV) sont des composés organiques ayant la 
propriété de se décomposer en induisant la formation d’ozone troposphérique (basse 
atmosphère), par phénomène photochimique. 
Au sens réglementaire européen et français, un COV est « tout composé organique, 
à l’exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une 
température de 293,15° K ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions 
d’utilisation particulière ». 
 
CONTEXTE DE L'ACTIVITÉ DE LA PEINTURE INDUSTRIELLE 
 
L’activité «  peinture industrielle » est parvenue en un demi-siècle à fédérer la 
majorité des entreprises de peinture consacrant tout ou partie de leur activité aux 
travaux de protection des constructions métalliques.  Elle occupe une place à part 
entière dans les métiers de la construction et les chantiers se déroulent aussi bien en 
travaux neufs qu’en entretien d’ouvrages existants. 
 
On compte en France environ 200 entreprises qui interviennent aujourd’hui sur le 
secteur et elles sont représentées majoritairement au Groupement des 
Entrepreneurs de Peinture Industrielle, GEPI. 
Le GEPI fédère et valorise la profession et c’est à ce titre qu’il est à l’initiative du 
projet de création du Certificat de Qualification Professionnelle Peintre 
anticorrosion.  
 
En effet depuis 1953, le GEPI a mis en place une stratégie extrêmement volontariste 
qui s’inscrit dans les principes prônés par le Développement Durable  et a contribué 
à l’organisation d’une « filière anticorrosion », véritable « ligne métier » qui associe 
autour d’actions et initiatives communes, entrepreneurs, fabricants, maîtres 
d’ouvrages et bureaux d’études.  
Et c’est ainsi qu’ont été créés à son initiative l’OHGPI (Office d’Homologation des 
Garanties de Peinture Industrielle) et l’ACQPA (Association pour la Certification et la 
Qualification en Peinture Anticorrosion). 
La clientèle des entreprises de peinture industrielle  est issue aussi bien 
d’entreprises du secteur privé que public qui ont en commun des critères d’exigence 
et de qualité extrêmement précis : 

� Industrie : chimie, agro-alimentaire, 
pétrochimie, sidérurgie 50 % du chiffre d'affaires 

� Ponts et ouvrages d’arts 15 % du chiffre d'affaires  
� Energie nucléaire, Thermique 10 % du chiffre d'affaires 
� Transport (SNCF, RATP…)- Equipements routiers - Marine, plate-forme 

off-shore – Equipements collectifs (pylônes, réservoirs, silos) – 
Equipements portuaires – Aéronautique… 25 % du chiffre d'affaires 

 
 
Les professionnels du secteur de la Peinture Industrielle ont valorisé leurs 
prestations en codifiant les marchés avec l’Administration (Fascicule 56) et en 
sécurisant les contrats par la mise en œuvre d’une assurance bonne tenue.  
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En quelques chiffres, la peinture industrielle en France représente en 2004, environ, 
50 000 tonnes de peinture par an et 7500 tonnes de diluants pour 700 M€ de chiffre 
d’affaires. Les 9000 peintres spécialisés anticorrosion des entreprises du secteur 
appliquent plus de 130 millions de m² (soit tous les ans, à titre indicatif  la surface de 
la France) ; Il est à noter qu’une partie seulement de ce tonnage est concernée par 
les travaux en atelier et donc par l’application du présent guide.  
 
L'activité prévue pour l'année 2005 devrait être au même niveau que l'année 2004, et 
l'on peut supposer que le renouvellement et la maintenance du patrimoine  existant 
continuera à assurer à la profession une activité régulière, même si des fluctuations 
d'activité liées à la conjoncture ne sont pas à écarter. 
 
Pour soutenir cette activité le GEPI et les membres de la filière anticorrosion 
mettent en place, dès le début de 2005, un plan de communication presse sur deux 
ans, ciblé sur les institutionnels, les donneurs d'ordres privés et publics, les 
architectes et l'ensemble des acteurs de la construction (Slogan: peinture +métal = 
un métier bien maîtrisé). 
 
► 200 entreprises en France, dont 98 % de PME 

- 82 % de plus de 50 salariés 
- 12 % de 50 à 100 salariés 
- 4 %   de 100 à 300 salariés 
- 2 %   de plus de 300 salariés 
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1. PRESENTATION GENERALE  

1.1. Objet du guide 
► La réglementation française a été récemment modifiée afin de prendre en compte 

les exigences issues de la directive européenne n° 1999/13 du 11 mars 1999 
relative à la réduction des émissions de composés organiques volatils (COV) 
dues à l’utilisation de solvants organiques dans certaines activités et installations. 
Elle s’appliquera aux installations existantes à compter du 30 octobre 2005, sauf 
dérogations. 
 

La réglementation laisse à l’exploitant le choix entre les options suivantes : 
- soit respecter les valeurs limites prévues pour les émissions canalisées et 

diffuses de COV, en mettant en place des technologies de réduction des 
émissions (captation, incinération…).  

- soit mettre en œuvre un schéma de maîtrise des émissions (SME) ; ce schéma 
permet de s’exempter du respect des valeurs limites d’émission (à l’exception 
des solvants identifiés à phrase de risque particulières R45, R46, R49, R60, 
R61 et halogénés R40 ou listés en annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 
modifié, qui restent soumis à des valeurs limites), tout en garantissant que le 
flux total annuel des émissions de COV ne dépasse pas celui qui serait atteint si 
les valeurs limites étaient appliquées. 

 
Il convient pour l’exploitant de vérifier quelle est la solution la plus appropriée à son 
cas. La mise en œuvre du SME n’est, en général, pertinente que si des mesures de 
réduction à la source sont possibles. 
 
Ce guide est destiné à aider les industriels qui souhaitent mettre en œuvre un SME. 
Il vise à assurer un compromis national dans le but de faciliter la discussion locale 
entre l’Inspection des Installations Classées et les exploitants. 
 
Rédigé par les représentants du secteur de la Peinture Industrielle, G E P I, avec 
l’appui de l’ADEME, il a été validé le 01/07/2005 par un comité de lecture 
comprenant des représentants du Ministère de l’écologie, de l’Inspection des 
Installations Classées, de l’ADEME et des instances professionnelles. 

1.2. Contexte : programme de réduction des émissions de COV 
La réduction des émissions de composés organiques volatils est prévue en droit 
français par l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation 
d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées soumises à 
autorisation (modifié par les arrêtés des 29 mai 2000 et 2 mai 2002) afin de respecter 
des textes européens et internationaux, à savoir : 

- la directive communautaire n° 1999/13/CE du 11 mars 1999 relative à la 
réduction des émissions de COV dues à l’utilisation de solvants organiques 
dans certaines activités et installations industrielles. 

- la Convention de Genève sur la pollution atmosphérique transfrontière à longue 
distance signée en 1979. Au titre de cette convention un certain nombre de 
protocoles ont été signés visant à lutter contre l’acidification, l’eutrophisation et 
les concentrations excessives en ozone troposphérique. Le dernier de ces 
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5. LE PLAN DE GESTION DES SOLVANTS (PGS) 
 
► Le choix de l’option SME suppose une connaissance exhaustive des entrées et 

sorties de solvants dans l’installation pour chacune des activités visées par la 
réglementation. Le PGS est l’outil adapté à cet objectif. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le PGS est un bilan massique annuel qui permet de quantifier les entrées et 
sorties des solvants dans l’installation en déterminant, notamment, pour chaque 
activité concernée : 

- La quantité de produits solvantés consommée 
- La quantité de produits solvantés recyclée, à savoir récupérée en interne 

et ré-utilisée dans l’installation 
- La quantité de solvants émise par l’installation 
- L’émission diffuse de solvants dans l’installation 

Le PGS aide l’exploitant à rationaliser sa consommation de solvants en identifiant 
notamment les pertes. 

eau 

Extraits secs 

I1 : achetés  

I2 : récupérés et 
réutilisés 

I1+I2 
Solvants 
utilisés 

O1 : canalisés 
(concentration Ccan 
et débit Q) O2 : dans les eaux 

O4 : non captés 

O5 : détruits ou 
captés (non 
comptés dans 
O7 et O8) 

O6 : dans les 
déchets et 
détruits 

O7 : dans les 
préparations 
vendues 

O8 : récupérés mais 
non utilisés à 
l’entrée de 
l’installation, 
sauf O7

O9 :  libérés d’une 
autre manière 

procédés 

solvants 

Par convention : 
- Consommation : I1-O8 
- Utilisation : I1+I2 
- Emissions totales : I1-O5-O6-O7-O8 

Emissions diffuses : 
= I1-O1-O5-O6-O7-O8    = O2+O3+O4+O9            ≤ VLEd x (I1+I2) 

Produit acheté O3 : impuretés 
ou résidus 
dans le 
produit fini



 

12 

Il est également un moyen permettant de démontrer à l’autorité de contrôle 
compétente que les engagements pris au titre d’un SME sont respectés. 
 

► Les différents flux entrants et sortants : 
- Flux entrants 

I1 

La quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans des préparations achetées, 
qui est utilisée dans l’installation pendant la période au cours de laquelle le bilan 
massique est calculé. 
La partie solvantée de chaque produit correspond à : 
Quantité achetée en poids du produit x taux de COV de ce produit 
Le taux de COV contenu dans chaque produit peut être déterminé : 

- Par les informations provenant des fabricants de produits 
- Par le calcul (annexe 1) 

I2 
La quantité de solvants organiques à l’état pur ou dans des préparations récupérées 
et réutilisées comme solvant à l’entrée de l’installation. Le solvant recyclé est compté 
chaque fois qu’il est utilisé à l’intérieur de l’installation. 

 
La quantité de solvants utilisée à l’entrée est I = I1 + I2 
 

- Flux sortants 

 
 
► La quantité de solvants consommée est égale à la quantité de solvants utilisée 

(I1) moins la quantité de solvants récupérée en vue d’une réutilisation (O8) 
Soit : Qconsommée = I1- O8 
 
Les solvants récupérés mais non utilisés à l’entrée (O8) peuvent être envoyés en 
régénération pour être recyclés 

O1 Quantité de solvants organiques dans les émissions de gaz résiduaires canalisées 

O2 Quantité de solvants organiques perdue dans l’eau, compte tenu, éventuellement, du 
traitement des eaux résiduaires pour le calcul prévu dans O5 

 
O3 

Quantité de solvants organiques qui subsistent sous forme d’impuretés ou de résidus 
dans les produits issus de l’activité 

O4 

Quantité de solvants organiques non captée émise dans l’air. Cela comprend la 
ventilation générale des locaux qui s’accompagne d’un rejet d’air dans 
l’environnement extérieur par les fenêtres, les portes, les évents ou des ouvertures 
similaires 

O5 
 
 

Quantité de solvants perdue au cours de réactions chimiques ou physiques dans 
l’installation, y compris les solvants détruits par incinération ou d’autres traitements 
des gaz et des eaux résiduaires, ou captés par absorption, à condition qu’ils ne soient 
pas comptés dans O6, O7ou O8 

O6 Quantité de solvants organiques contenue dans les déchets collectés ou éliminés 

O7 Quantité de solvants organiques contenue dans des préparations , qui sont vendus ou 
sont destinés à la vente en tant que produits ayant une valeur commerciale 

O8 
Quantité de solvants organiques contenue dans des préparations, récupérée en vue 
d’une ré-utilisation, mais non utilisés à l’entrée de l’installation, à condition qu’ils ne 
soient pas comptés dans O7 

O9 Quantité de solvants organiques libérés d’une autre manière 
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► Les émissions diffuses de COV correspondent à toutes les émissions non 
canalisées dans l’air et aux rejets dans le sol et l’eau. 
Il s’agit de la quantité de solvants consommée  moins  les flux sortants canalisés 
et ceux qu’il est possible de mesurer ou d’estimer, soit : 
Ed = (I1-O8) – O1 – (O5+O6+O7) = I1 – (O1+O5+O6+O7+O8) 
C’est-à-dire : Ed = O2+O3+O4+O9 
 

► La quantité totale de COV émise dans l’environnement est égale à la somme des 
quantités de COV présentes dans les émissions canalisées de gaz résiduaires et 
des quantités de COV présentes dans les émissions diffuses, soit : 
Q émises = O1+Ed = O1+O2+O3+O4+O9 = I1 – (O5+O6+O7+O8) 
C’est-à-dire : Q émise = Q consommé – (O5+O6+O7) 

6. L’INSTALLATION DE REFERENCE 

6.1. Principes généraux 
► Le point de départ du SME consiste en la description de l’installation de 

référence. Cette installation peut comprendre une ou plusieurs activités visées 
par la réglementation présentée au chapitre 2 du présent guide. 
La quantité de COV émise par l’installation de référence est l’émission annuelle 
de référence (EAR). Celle-ci correspond au niveau atteint en l’absence de toute 
mesure de réduction des émissions de COV mise en œuvre sur l’installation de 
référence à une date donnée. Elle est exprimée en tonnes de COV par an. 
 

► Les méthodes de calcul qui suivent sont issues de la circulaire du ministère de 
l’écologie, qui reprend certains éléments de l’annexe IIB de la directive 99/13/CE. 

6.2. Eléments pour la définition des installations de référence  
L’activité peinture regroupe une grande diversité de produits et de procédés de 
mise en œuvre. Les principaux produits et procédés d’application utilisés sont 
donnés dans le tableau ci-après : 
 

 

LIANTS DES PEINTURES ET VERNIS 

THERMODURCISSABLES 
- Durcissement par fusion et refroidissement 
- Durcissement par évaporation de solvants

THERMOPLASTIQUES  
- Durcissement par oxydation 
- Durcissement par réaction chimique
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Principaux liants des peintures et vernis 
(Classement selon le mode de séchage) (1/2) 

 
Classification 

Selon 
NF T 36-005* 

Liants séchant 
par évaporation de solvants 

Séchage AIR 

Classification 
Selon 

NF T 36-005* 

Liants séchant par oxydation 
et évaporation de solvants 

Séchage AIR-FOUR 

 
I – 5a 

 
 

I – 5 b 
 
 
 
 
 

I – 7 a 
 
 
 

I – 7 b 
 
 
 

I – 8 a 
 

I – 8 b 
 
 

I – 8 c 
 
 

I – 9 
 

I – 10 a 
 
 
 

I – 10 h 

Cellulose et dérivés 
- nitrocellulosique 
 
- acétate de cellulose 
- acétobutyrate de cellulose 
- ether de cellulose 
- ester de cellulose 
 
Vinyliques 
- acétate de polyvinyle 
- chlorure de polyvinyle 
- acétochlorure de polyvinyle 
- butyral-plyvinylique 
 
Acryliques et 
méthacryliques 
(thermoplastiques) 
 
Caoutchouc et dérivés 
- caoutchouc chlorés 
 
- caoutchouc isomérisé 
 
- styrène-butadiène 
- polyéthylène chloré 
- polyéthylène chlorosulfoné 
 
Bitumineux 
 
Résines naturelles ou 
fossiles 
- celophane-dammar 
- gomme-laque, etc 
 
Coumarone-indène 
 
 
 

 
 
 

I – 2 a 
 
 
 
 
 

I – 2 b 
 
 
 
 

I – 4 a 
 

I – 4 a / I - 4 b1 
 

I – 4 a / I – 4 b 1 
 
 
 
 
 

I – 4 a / I – 4 b 
 
 
 
 
 
 
 

I – 4 b 2  

Huiles siccatives 
 
- huile de lin 
- huile de bois de Chine 
- huile de soja 
 
Huiles modifiées 
 
- huile de lin cuite 
- huiles styrennées 
- huiles uréthanées 
 
Alkydes 
 
- alkydes longues en huile 
 
- alkydes moyennes en huile 
 
- alkydes courtes en huile 
 
Alkydes modifiées 
 
- alkydes styrennées 
- alkydes vinyltoluénées 
- alkydes acryliques 
- alkydes époxydiques 
- alkydes uréthannées 
- alkydes phénoliques 
- alkydes silicones 
- alkydes urée-formol 
- alkydes mélamine-formol 
 
- alkydes hydrosolubles 
 
 
 

*classification des vernis et peintures selon norme AFNOR 
 



 

15 

 
Principaux liants des peintures et vernis 

(classement selon le mode de séchage) 2/2) 
 

Classification 
Selon 

NF T 36-005 

Liants séchant 
par réaction chimique 
Séchage AIR-FOUR 

Classification 
Selon 

NF T 36-005 

Liants séchant 
par réaction chimique 
Séchage AIR-FOUR 

 
 
 

I – 6 a 
 
 
 
 
 
 

I – 6 b 
 
 
 

I – 6 d 
 

I – 7 b 
 
 
 
 
 
 
 

I – 10 b1 
I – 10 b2 

 
I – 10 c 

Polyuréthannes 
 
- MDI 
- TDI 
- HDI 
 
Epoxydiques 
 
- époxy-polyamines 
- époxy-polyamides 
- époxy-polyuréthannes 
- époxy-urée-formol 
- époxy-mélamine-formol 
 
Polyesters insaturés 
 
Acryliques 
(thermodurcissables) 
 
- acryliques- époxydiques 
- acryliques-aminoplastes 
 
Silicates 
 
- silicates alcalins 
- silicates d’éthyle 
 
Silicones 
 
- silicone 
- silicone-époxydique 
- silicone-polyester 
- silicone-phénolique 
 

I – 10 d 
 
 
 
 

I – 10 e 
 
 
 

I – 10 g 

Aminoplastes 
 
- urée-formol 
- mélamine-formol 
 
Phénoplastes 
 
- résines formophénoliques 
 
Ester-époxydiques 
 
- époxy phénol-formol 

 
 

Techniques «  conventionnelles » pour l’application des peintures 
 
► Brosse et rouleau : 

Moyens simples et rudimentaires, la brosse et le rouleau sont encore 
fréquemment utilisés dans l’industrie pour la mise en peinture d’objets lourds et 
encombrants ou difficiles d’accès 
(charpentes métalliques, carènes de navires etc…). 
 

► Pulvérisation pneumatique : 
La peinture est fractionnée en fines gouttelettes à l’aide d’un jet d’air comprimé. 
Elle sort sous faible pression par la buse. L’air comprimé provenant de la tête de 
pulvérisation sous 3 à 6 bars et libéré par la soupape d’air, provoque la 
fragmentation très fine de la veine de peinture venue du récipient et libéré par le 
pointeau. 
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Liste des solvants couramment utilisés (liste non exhaustive) 
 

NOM N° CAS Phrases de risque 
associées 

Butanol (alcool butylique) 71-36-3 R10, R20 
Ethanol (alcool éthylique) 64-17-5 R11 
Xylène 1330-20-7 R10, R20, R21, R38 
2 Butxyéthanol 111-76- 2 R20, R21, R22, R37 
2-2 Butoxyéthoxyéthanol 112-34-5 R36 
Mésitylène (1, 3, 5 triméthylbenzène) 108 – 67 -8 R10, R37 
1 Méthoxy 2 Propanol 107 – 98 -2 R10 
Toluène 108 – 88 -3 R11, R20 
MEK (méthyl éthyl cétone) 78 – 93 -3 R11, R36, R37 
Acétate de 2-Méthoxy-1 Méthyéthyle 108 – 65 - 6 R10, R36 
Acétate d’éthyle 141 – 78 -6 R11 
Acétate de butyle 123 – 86 -4 R10 
Acétate de méthixy 2 propyle 108 – 65 -6 R10 
Solvant naphta (léger et lourd) 64742 – 94 -5 R10, R65 
Isobutanol (alcool isobutylique) 78 – 83 -1 R10, R20 
Isopropanol 67 – 63 -0 R11 

6.3. Détermination de l’émission annuelle de référence pour les 
activités de revêtement 
● Installation autorisée ou déclarée avant 01/01/2001 

L’industriel a le choix entre deux méthodes : 
1-1ère méthode : détermination de l’émission de référence à l’aide d’un P G S 

- Si une technique de réduction des émissions de COV (faisant appel à des 
matériels ou des produits particuliers) est déjà mise en œuvre, l’année de 
référence est l’année précédant la mise en place de cette technique. Le 
tonnage des émissions de l’année ainsi déterminée constitue l’émission 
annuelle de référence (EAR). En pratique, l’exploitant doit justifier les 
chiffres des émissions de cette année de référence par un bilan 
« matière » des différents flux de solvants relatifs à l’installation 
(entrées/sorties).  

 
- Si des difficultés existent pour définir les termes de l’alinéa ci-dessus, on 

pourra, par défaut, prendre la situation de l’installation au 1er janvier 2000 
comme faisant office d’installation de référence. Pour les installations 
soumises à autorisation, le choix devra être défini en accord avec 
l’inspection des installations classées. 

 
L’EAR est égale à la somme des émissions canalisées et des émissions 
diffuses, soit : 
EAR= O1+O2+O3+O4+O9   ainsi que EAR= I1-O5-O6-O7-O8 
O1= émissions canalisées 
O2+O3+O4+O9= émissions diffuses 
 
2- 2ème méthode : calcul forfaitaire 
Le calcul de l’EAR n’est pas nécessaire puisqu’on se base sur la consommation 
de l’extrait sec pour le calcul de l’EAC, mentionnée au chapitre 6 



 

17 

● Installations autorisées ou déclarées après le 01/01/2001 
Le calcul de l’EAR n’est pas nécessaire puisqu’on se base sur la consommation 
de l’extrait sec pour le calcul de l’EAC, mentionnée au chapitre 6 

7. L’INSTALLATION CIBLE 

7.1. Principes généraux 
► L’installation cible est l’installation dont le flux annuel de COV équivaut à celui qui 

serait obtenu en appliquant, sur l’installation de référence, les valeurs limites 
d’émission canalisées et diffuses définies dans les textes réglementaires. 
 

► L’objet du SME est de passer, pour l’installation considérée, de l’émission 
annuelle de référence (EAR) à l’émission annuelle cible (EAC), selon le 
diagramme suivant : 
 

 
 
 

► L’émission annuelle cible peut être obtenue par des moyens très divers 
notamment du type : 

- Optimisation des conditions opératoires 
- Traitements des effluents avant rejet 
- Optimisation de la consommation de solvants 
- Utilisation de produits à basse teneur en solvant 
- Recyclage… 

 
► Dans certains cas, le calcul peut conduire à ce que l’émission annuelle cible 

canalisée (EACc) soit supérieure à l’émission annuelle canalisée actuelle. Dans 
ce cas, c’est cette dernière qui sera retenue comme l’émission annuelle cible 
canalisée. 
De même le calcul peut conduire à ce que l’émission annuelle cible diffuse 
(EACd) soit supérieure à l’émission annuelle diffuse actuelle. Dans ce cas, c’est 
cette dernière qui sera retenue comme l’émission annuelle cible diffuse. 

En aucun cas EAC ne peut être supérieur à EAR. 
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► Les méthodes de calcul qui suivent sont issues de la circulaire du ministère de 
l’écologie qui reprend certains éléments de l’annexe IIB de la directive 99/13/CE. 
(circulaire MEDD du 23 décembre 2003). 

7.2. Calcul détaillé de l’émission annuelle cible (EAC) pour les 
activités de revêtement 
L’EAC est exprimée en Kg de COV émis par Kg d’extrait sec utilisé 
L’ESR est la quantité d’extrait sec utilisé sur l’année de référence. 

 
► Installations autorisées ou déclarées après le 01/01/2001 
 
● Méthode des coefficients 

L’EAC se calcule de la façon suivante : 
 

- EAC = 0,4 y kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en 
cours pour les installations dont la consommation annuelle de solvants 
est inférieure ou égale à 15 tonnes. 

 
- EAC = 0,25 y kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en 

cours pour les installations dont la consommation annuelle est supérieure 
à 15 tonnes. 

 
Le coefficient « y » est donné dans le tableau ci-après : 

Activité Facteur de multiplication « y » 
Revêtement de textiles, de tissus, de feuilles 
ou de papier 

4 

Revêtement en contact avec les aliments, 
revêtements utilisés dans l’aérospatiale 

2,33 

Revêtement sur plastique 3 
Autres revêtements * 1,5 

*Seule cette rubrique est applicable à notre activité de peinture anticorrosion 
 
► Installations autorisées ou déclarées avant le 01/01/2001 
 

L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible 
comme ci-dessus (méthode des coefficients) ou selon la méthode suivante, s’il 
dispose des données pertinentes pour le calcul. 
● On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de 

gestion des solvants établi sur l’année de référence et la masse d’extraits 
secs (ESR) utilisée au cours de la même année. 

● L’émission cible EAC est égale à : 
- (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé pour l’année 

en cours pour les installations dont la consommation annuelle de 
solvant est inférieure ou égale à 15 tonnes. 

- (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé pour l’année 
en cours pour les installations dont la consommation annuelle de 
solvant est supérieure à 15 tonnes. 
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► Cas de l’augmentation de capacité : 
L’augmentation éventuelle de capacité n’a pas d’influence. En effet la valeur de 
l’EAC ne s’en trouve pas modifiée puisqu’elle s’exprime sous la forme du ratio : 
émission de COV par Kg extrait sec utilisé. 

 
Nota : pour les installations soumises à autorisation, les modifications ou 
augmentations de production doivent être signalées par l’exploitant à l’administration, 
qui juge du caractère substantiel de l’extension (art. 20 du décret n° 77-1133 du 
21/09/1977 relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement). 

8. TECHNIQUES ET PRATIQUES DISPONIBLES CONTRIBUANT 
A LA REDUCTION DES EMISSIONS DE COV 

 
Les bonnes pratiques :  
 
► Sensibilisation du personnel 

Il est important que le personnel soit sensibilisé aux problèmes d’environnement 
et qu’il comprenne pourquoi certaines procédures sont mises en place, 
notamment pour le tri des déchets, la récupération des solvants souillés, la 
limitation des émissions diffuses….. 
 

► Formation du personnel 
Les produits et matériels d’application permettant de réduire les émissions de 
COV peuvent exiger des façons de faire bien particulières que l’utilisateur doit 
connaître. Les fournisseurs de produits et de matériels peuvent proposer des 
formations courtes permettant d’optimiser leur mise en œuvre. 
 

► Planification des changements de teintes, réduction des purges 
Au moment des changements de type de produit ou de teinte, il est indispensable 
de nettoyer correctement les dispositifs de mise en peinture pour éviter toute 
contamination d’une teinte par la précédente ou de prévenir tous les défauts de 
qualité provenant d’une incompatibilité de produits entre eux. 
En planifiant soigneusement l’ordre des productions il est parfois possible 
d’allonger les séries de pièces peintes dans la même teinte, espaçant et 
réduisant ainsi les changements de teintes et donc la consommation de produits 
de nettoyage. 
La planification de l’ordre des changements des teintes peut permettre des 
nettoyages moins rigoureux en passant par exemple d’une teinte claire à une 
teinte plus foncée. 
 

► Analyse des rebuts 
Un taux de rebuts trop important oblige à recommencer la mise en peinture et 
donc d’utiliser plus de peinture et de solvants. L’analyse des rebuts permet 
d’engager des actions visant à les réduire et donc d’optimiser le process. 
 

► Procédure visant à réduire le gaspillage des produits, à optimiser le nettoyage. 
Quelques règles simples de bonne gestion des produits permettent de réduire les 
pertes de produits de peinture avant l’application : 

- Chaque fois que possible, rincer l’emballage avec le diluant utilisé pour 
la mise à viscosité du produit. Les emballages vides sont plus 
facilement valorisables. 
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- Ne pas préparer par mélange de 2 composants plus de peinture qu’il 
ne pourra être appliqué par poste de travail. Des machines 
automatiques de dosages peuvent être utilisées. 

Lorsqu’un équipement doit être nettoyé, il est important de le faire sans délai et 
avant séchage de la peinture. Des solvants et décapants en plus grande quantité 
seraient alors nécessaires. 
 

► Recyclage des solvants de nettoyage des équipements 
Le rinçage du pistolet doit se faire avec récupération immédiate du solvant dans 
un fût fermé afin d’éviter les émissions. Il peut être recyclé soit par une société 
spécialisée soit en interne et être réutilisé comme solvant de nettoyage.  
 

► Rinçage à contre courant 
Cette technique emploie le solvant « chargé » pour commencer à rincer le 
matériel puis une solution recyclée propre pour rincer la pièce souillée. La 
solution propre est récupérée et réutilisée et le nettoyage final se fait avec du 
solvant neuf. 
Les solvants « chargés » sont éliminés, la solution propre devient solution 
« chargée » et le solvant neuf devient solution « propre ». 
Ceci implique que les solvants de rinçage soient récupérés et triés dans des 
contenants différents et entraîne un allongement du temps de rinçage. 
 

► Les émissions diffuses 
Les émissions diffuses doivent être réduites au maximum et pour cela, il faut 
éviter de laisser des pots de peinture ou de solvants ouverts que ce soit dans des 
cabines ou sur la la zone de préparation et de travail. 
De même la canalisation des émissions doit être réalisée dès que c’est possible. 

8.1 Choix des produits 
Les peintures conventionnelles contiennent à l’application un taux de solvant 
important et sont sources de rejets de COV importants.  
Une solution de réduction à la source des émissions de solvants dans l’atmosphère 
est donc d’utiliser des peintures contenant moins ou pas de solvant. 
 
Options de remplacement :  
► Les peintures à haut extrait sec 

- Principe : 
Les peintures à haut extrait sec ont des extraits secs plus élevés que les 
peintures conventionnelles, de l’ordre de 70 à 80 % pour les peintures et de 40 à 
60 % pour les vernis.  
 
Elles contiennent donc moins de solvants. 

- Liants plus fluides nécessitant moins de solvants (masse moléculaire 
plus basse entre 500 et 3000) 

- Réaction avec un durcisseur (sauf alkydes monocomposantes) 
- Principaux liants : alkyde, polyester, acrylique, polyuréthanne, époxyde et 

vinylique. 
- Viscosité parfois plus élevée pouvant nécessiter des applications à 

chaud, au pistolet airless. 
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- Avantages : 
- technologie proche des peintures actuelles qui n’entraîne pas ou peu de 

modifications de procédés  de mise en peinture, 
- réduction des émissions de solvants dans l’atmosphère, 
- réduction des brouillards si l’emploi de ces produits est couplé avec une 

application basse pression adaptée. 
 

- Inconvénients : 
- la méthode de nettoyage des matériels reste à base de solvant  et il n’y a 

donc pas de réduction des quantités de solvants de nettoyage utilisés, 
- certains produits à haut extrait sec à séchage air ont une réactivité moins 

importante et demande un temps de séchage plus long, 
- tendance à la coulure plus prononcée. 

 
► Les peintures en phase aqueuse 

- Principe : 
Les peintures en phase aqueuse peuvent être de deux types, hydrosolubles ou 
hydrodiluables. Dans le cas des peintures hydrosolubles, le liant est en solution dans 
l’eau et le pourcentage de co-solvants encore présent dans la composition est 
compris entre 5 et 20 %. Dans le cas des hydrodiluables, qui sont plus fréquents, le 
liant est en dispersion dans l’eau et le pourcentage de co-solvants est généralement 
situé autour de 5 %. 
Les liants rencontrés dans les peintures à l’eau sont généralement les mêmes que 
pour les peintures solvantées. 
 
Les co-solvants sont des éthers de glycol, butanol, butyl glycol et présentent des 
dangers pour la santé comme tout solvant. 

- Avantages : 
- réduit les émissions de solvants dans l’atmosphère car la teneur en 

solvant est faible, 
- il est possible de nettoyer le matériel avec de l’eau à condition que le 

nettoyage soit fait rapidement et que la peinture n’est pas eu le temps de 
sécher, un mélange eau-solvant peut s’avérer nécessaire dans certains 
cas, 

- la mise à la viscosité se fait par adjonction d’eau, 
- possibilité de valoriser les emballages vides par nettoyage à l’eau sous 

pression et de les valoriser après égouttage. 
- Inconvénients : 

- respecter les conditions atmosphériques d’application, 
- au cours du transport et du stockage, les produits doivent être maintenus 

hors gel et à température régulée, 
- nettoyer régulièrement les matériels d’application (risque de bouchage) 

des buses, 
- coût des produits plus élevés de environ 25 %, 
- séchage plus long. 
 

 
► Les peintures liquides sans solvant :  
Ces peintures contiennent peu de pigment, afin de favoriser le passage des rayons 
UV pour réticuler le film. Le séchage se fait en quelques secondes dès que le 
rayonnement UV atteint le film. 
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- Avantages : 
- peintures à 100 % d’extrait sec (sans solvant) 
- permet de déposer de faibles épaisseurs 
- possibilité de récupérer le produit non utilisé pour une autre application 

- Inconvénients : 
- nécessite une exposition de la peinture directe aux UV, ne s’applique 

donc pas à des géométries complexes 
 
► Les peintures poudres : 
Les peintures en poudre sont des peintures solides qui ne contiennent pas de 
solvant. 
 
Les poudres thermodurcissables : 
Appliquées au pistolet électrostatique et passer au four à une température d’environ 
180-200°C pendant 10-15 minutes. Les peintures les plus fréquemment mises en 
œuvre sont les peintures polyester ou mixtes époxy-polyester. Il existe également 
des peintures polyuréthanne et acrylique en poudre. 
 

- Avantages : 
- suppression des émissions de COV 
- rendement à l’application pouvant atteindre 85% lorsque le système de 

recyclage de la poudre est mis en place. 
- diminution importante des déchets de peinture 

- Inconvénients : 
- les changements de teintes si l’on utilise une cabine à changement 

rapide et une technique de recyclage de la poudre demande environ 15 
minutes. Il est important d’organiser les flux de production pour effectuer 
des séries de même teinte les plus longues possibles. 

- température de cuisson élevée ne permettant pas le traitement de 
supports thermosensibles 

- épaisseur minimum déposée 50 microns 
- délai d’approvisionnement plus long 
- stockage à l’intérieur à l’abri de l’humidité 
- préparation de surface très soignée 
- le taux de poussière dans l’air peut engendrer des risques d’explosion, 

les vitesses de ventilation doivent être contrôlées 

8.2 Choix du procédé d’application 
Le taux de transfert de la peinture sur le support peut être optimisé par des matériels 
d’application adaptés. Il en résulte des diminutions de consommation de produits et 
une réduction des émissions de COV dans l’atmosphère. 
 
L’application au pistolet conventionnel génère des pertes de produits importantes de 
l’ordre de 60-70 % (taux de transfert 30-40 %) 
 
D’autres pistolets ont un taux de transfert meilleur comme l’airless, l’airmix, 
l’électrostatique : 

- l’airless est plus adapté à des peintures hauts extraits secs et le taux de 
transfert atteint 60 % 



 

23 

- l’airmix permet d’atteindre un taux de transfert de 70-80 % et s’adapte à tout 
type de peinture 

- le pistolet électrostatique atteint un taux de transfert de 80 %  
Les techniques d’application, les manipulations des matériels impliquent une 
formation des peintres (cf. Guide du Peintre Industriel – Edité par le GEPI). 
 
Nota : les taux de transfert indiqués, ci avant, sont donnés à titre indicatifs et ne 
tiennent pas compte de la géométrie  et de la dimension des pièces à traiter 

9. DEMONSTRATION DE LA CONFORMITE AU S.M.E 
Lorsque l’exploitant s’engage dans la démarche du schéma de maîtrise des 
émissions, il doit en informer le préfet par courrier précisant notamment : 

•  Le guide auquel il se réfère et la méthode de calcul des émissions utilisée, 
•  L’année de référence si elle a été définie, 
•  L’émission de référence si elle a été définie ou à défaut l’émission actuelle, 
•  L’émission cible, 
•  Le pourcentage de réduction obtenu, 
•  L’échéancier de mise en conformité de son installation. 

 
Le contrôle du respect des objectifs de réduction s’effectue au moyen du plan de 
gestion de solvant tel que défini à l’article 28-1 de l’arrêté et aux paragraphes 6.3.b.I 
des arrêtés de prescriptions générales, qui consiste à réaliser un bilan matière sur 
l’ensemble des COV utilisés dans l’installation. 
 
Pour les secteurs n’utilisant pas de solvant, ou lorsque le plan de gestion de solvant 
conduit à une incertitude, sur le résultat, inacceptable, il convient de définir des 
méthodes de quantification appropriées au type d’émission. 
 
*les normes en matière de mesures de COV dans les rejets canalisés sont les suivantes : 
-NF EN 12619      Emissions des sources fixes - Détermination de la concentration massique en 
carbone organique  total à de faibles concentrations dans les effluents gazeux – Méthode du 
détecteur en continu à ionisation de flamme  
-NF EN 13526      Emissions des sources fixes – Détermination de la concentration massique en 
carbone organique total à de fortes concentrations dans les effluents gazeux – Méthode du détecteur 
en continu à ionisation de flamme. 
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10. LES ABREVIATIONS 
 

SME 
 

PGS 
 

MTD 
 

EAC 
 

EAR 
 

VLEc 
 
 
 

VLEd 
 
 

Ref 
 

Schéma de Maîtrise des Emissions 
 
Plan de Gestion des Solvants 
 
Meilleures technologies disponibles 
 
Flux des Emissions Annuelles Cibles 
 
Flux des Emissions Annuelles de Références 
 
Valeur Limite des Effluents canalisés en concentration exprimée 
en mg par m3 . Cette valeur est celle prévue par l’arrêté du 
02/02/98 
 
Valeur Limite des Emissions diffuses exprimée en % de la 
quantité de solvant utilisée dans l’installation.  
 
Référence (01ref=flux des émissions canalisées de l’installation 
de référence) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 

ANNEXE I : Extrait de l’arrêté du 2 février 1998 modifié 
 
ANNEXE II : Circulaire du Ministère de l’Écologie et du 

Développement Durable. 
 
ANNEXE III : Calcul de la teneur en solvant d’un produit acheté 
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Extraits de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation (modifié notamment par les arrêtés du 29 mai 2000 
et du 2 mai 2002) 

 

Article 27-7 
 
a) Rejet total de composés organiques volatils à l'exclusion du méthane : 
 
Si le flux horaire total dépasse 2 kg/h, la valeur limite exprimée en carbone total de la 
concentration globale de l'ensemble des composés est de 110 mg/m3. L'arrêté préfectoral 
fixe, en outre, une valeur limite annuelle des émissions diffuses sur la base des meilleures 
techniques disponibles à un coût économiquement acceptable. 
Dans le cas de l'utilisation d'une technique d'oxydation pour l'élimination COV, la valeur 
limite d'émission en COV exprimée en carbone total est de 20 mg/m3 ou 50 mg par m3 si le 
rendement d'épuration est supérieur à 98 %. La teneur en oxygène de référence pour la 
vérification de la conformité aux valeurs limites d'émission est celle mesurée dans les 
effluents en sortie d'équipement d'oxydation. Dans le cadre de l'étude d'impact prévue à 
l'article 3.4 du décret du 21 septembre 1977 susvisé, l'exploitant examine notamment la 
possibilité d'installer un dispositif de récupération secondaire d'énergie. En outre, l'exploitant 
s'assurera du respect des valeurs limites d'émission définies ci-dessus pour les oxydes 
d'azote (NOx), le monoxyde de carbone (CO) et le méthane (CH4) : 
 

NOx  (en équivalent NO2) : 100 mg/m3 ; 
CH4 : 50 mg/m3 ; 
CO : 100 mg/m3. 
 

Ces valeurs limites relatives à l'oxydation sont également applicables aux installations visées 
aux « 19° à 36° » de l'article 30 du présent arrêté, sauf si les valeurs limites spécifiées par 
les 19° à 36° de l'article 30 du présent arrêté sont plus sévères. 
 
b) Composés organiques volatils visés à l'annexe III : 
 
Si le flux horaire total des composés organiques visés à l'annexe III dépasse 0,1 kg/h, la 
valeur limite d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 
20 mg/m3. 
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe III, la valeur limite de 
20 mg/m3 ne s'impose qu'aux composés visés à l'annexe III et une valeur de 110 mg/m3, 
exprimée en carbone total, s'impose à l'ensemble des composés. 
 
c) Substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 et halogénées étiquetées 

R 40, telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé : 
 

Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être 
apposées, les phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60 ou R 61, en raison de leur teneur en 
composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la 
reproduction, sont remplacées autant que possible par des substances ou des préparations 
moins nocives. Si ce remplacement n'est pas techniquement et économiquement possible, la 
valeur limite d'émission de 2 mg/m3 en COV est imposée, si le flux horaire maximal de 
l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10 g/h. La valeur limite ci-dessus se 
rapporte à la somme massique des différents composés.  
Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R 40, une valeur 
limite d'émission de 20 mg/m3 est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble de 
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l'installation est supérieur ou égal à 100 g/h. La valeur limite d'émission ci-dessus se 
rapporte à la somme massique des différents composés. 
Le préfet peut accorder une dérogation aux prescriptions des deux précédents alinéas, si 
l'exploitant démontre, d'une part, qu'il fait appel aux meilleures techniques disponibles à un 
coût économique acceptable et, d'autre part, qu'il n'y a pas lieu de craindre de risque 
significatif pour la santé humaine et l'environnement. 
 
d) Les installations dans lesquelles sont exercées deux ou plusieurs des activités visées par 

les « 19° à 36° » de l'article 30 du présent arrêté sont tenues de respecter les exigences 
prévues pour les substances indiquées au point c ci-dessus et, pour les autres 
substances :  

- de respecter les dispositions des 19° à 35° de l'article 30 du présent arrêté, pour chaque 
activité prise individuellement ; 
- ou d'atteindre un niveau total d'émission ne dépassant pas celui qui aurait été atteint en 
application du tiret ci-dessus. 
 
e) Mise en oeuvre d'un schéma de maîtrise des émissions de COV : 
 

Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies au premier alinéa du a ci-dessus 
ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un schéma de maîtrise 
des émissions de COV, tel que défini ci-après. 
Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas 
le flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées 
et diffuses définies dans le présent arrêté. 
Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV 
n'était mise en oeuvre sur l'installation. 
Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en oeuvre 
une ou plusieurs des substances visées au point c peuvent faire l'objet d'un schéma de 
maîtrise des émissions. Toutefois, les substances visées au point c, qui demeurent utilisées 
dans l'installation malgré la mise en oeuvre du schéma de maîtrise des émissions, restent 
soumises au respect des valeurs limites prévues au c. 
 
f) Dérogation aux valeurs limites d'émissions : 
Pour les installations visées aux 19° à 36° de l'article 30, des dérogations peuvent être 
accordées aux valeurs limites d'émissions diffuses de COV, si l'exploitant démontre le 
caractère acceptable des risques pour la santé humaine ou l'environnement et qu'il fait appel 
aux meilleures techniques disponibles. 
 

Article 28 
 
Dans le cas où une installation rejette le même polluant par divers rejets canalisés, les 
dispositions de l'article 27 s'appliquent à chaque rejet canalisé dès lors que le flux total de 
l'ensemble des rejets canalisés et diffus dépasse le seuil fixé à l'article 27. 
 

Article 28-1 
Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solvants par an met en 
place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
Si la consommation annuelle de solvant de l'installation est supérieure à 30 tonnes par an, 
l'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion 
des solvants et l'informe de ses actions visant à réduire leur consommation. 
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Article 30 
 
19 - Imprimerie 
- Impression sur rotative offset à sécheur thermique : 
Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 15 mg/m3. 
Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, le flux annuel des 
émissions diffuses ne doit pas dépasser 30 % de la quantité de solvants utilisée. Le résidu 
de solvant dans le produit fini n'est pas considéré comme faisant partie des émissions 
diffuses. 
- Héliogravure d'édition : 
Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 75 mg/m3. 
Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, le flux annuel des 
émissions diffuses ne doit pas dépasser 10 % de la quantité de solvants utilisée pour les 
installations autorisées à compter du 31 décembre 2000 et 15 % pour les installations 
autorisées avant le 1er janvier 2001. 
- Autres ateliers d'héliogravure, flexographie, impression sérigraphique en rotative, 
contrecollage ou vernissage, impression sérigraphique en rotative sur textiles/cartons : 
Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 75 mg/m3. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser : 
- 25 % de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvants est inférieure ou 
égale à 25 tonnes par an; 
- 20 % de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvants est supérieure à 25 
tonnes par an. 
 
20 - Application de revêtement adhésif sur support quelconque 
(toute activité dans laquelle une colle est appliquée sur une surface, à l'exception des 
revêtements et des adhésifs entrant dans des procédés d'impression) : si la consommation 
de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° 
de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 15 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est 
de 50 mg/m3. En cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation des solvants 
récupérés, la valeur limite d'émission exprimée en carbone total est de 150 mg/m3, sauf en 
cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de l'article 27. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3. En cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation des solvants 
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récupérés, la valeur limite d'émission canalisée exprimée en carbone total est de 150 mg/m3, 
sauf en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de l'article 27. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
 
21 - Application de revêtement sur un support en bois et mise en œuvre d'un produit 
de préservation du bois et matériaux dérivés 
- Application de revêtement sur un support en bois : si la consommation de solvants est 
supérieure à 15 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 
sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 25 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est 
de 100 mg/m3 pour l'ensemble des activités de séchage et d'application du revêtement dans 
des conditions maîtrisées. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3 pour le séchage et 75 mg/m3 pour l'application. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
 
- Mise en œuvre d'un produit de préservation du bois ou de matériaux dérivés : 
Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 100 mg/m3. Cette valeur limite ne s'applique pas à la créosote. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 45 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si le flux des émissions totales est inférieur ou 
égal à 11 kg de COV par mètre cube de bois imprégné. 
 
22 - Application de revêtement, notamment sur support métal, plastique, textile, 
carton, papier, à l'exception des activités couvertes par les points 19 et 20 : si la 
consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier 
alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 15 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est 
de 100 mg/m3. Cette valeur s'applique à l'ensemble des activités de séchage et d'application, 
effectuées dans des conditions maîtrisées. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas 
dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. L'activité d'impression sérigraphique est 
soumise aux dispositions du 19° ci-dessus; 
Si la consommation de solvant est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3 pour le séchage et de 75 mg/m3 pour l'application. Pour le revêtement sur textile, en 
cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation du solvant récupéré, la valeur 
limite d'émission exprimée en carbone total est de 150 mg/m3 ; cette valeur s'applique à 
l'ensemble des opérations application de séchage. 
Toutefois, elle ne s'applique pas en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de 
l'article 27. 
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Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
L'impression sérigraphique en rotative sur textiles et cartons est soumise aux dispositions du 
19° ci-dessus. 
Lorsque les activités de revêtement ne peuvent pas être réalisées dans des conditions 
maîtrisées (telles que la construction navale, le revêtement des aéronefs...), l'exploitant peut 
déroger à ces valeurs, s'il est prouvé que l'installation ne peut, d'un point de vue technique et 
économique, respecter cette valeur, pour autant qu'il n'y ait pas de risques significatifs pour 
la santé humaine ou l'environnement. L'exploitant devra démontrer qu'il fait appel aux 
meilleures techniques disponibles. On entend par conditions maîtrisées, les conditions selon 
lesquelles une installation fonctionne de façon que les COV libérés par l'activité soient 
captés et émis de manière contrôlée, par le biais soit d'une cheminée, soit d'un équipement 
de réduction, et ne soient, par conséquent, plus entièrement diffus. 
 
23 - Fabrication de préparations, revêtements, vernis, encres et colles (fabrication de 
produits finis et semi-finis, réalisée par mélange de pigments, de résines et de 
matières adhésives à l'aide de solvants organiques ou par d'autres moyens; la 
fabrication couvre la dispersion et la prédispersion, la correction de la viscosité et de 
la teinte et le transvasement du produit final dans son contenant) : si la consommation 
de solvants est supérieure à 100 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° 
de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 1 000 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est 
de 110 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de la quantité 
de solvants utilisée. Le flux des émissions diffuses ne comprend pas les solvants vendus 
avec les préparations dans un récipient fermé hermétiquement; 
Si la consommation de solvant est supérieure à 1 000 tonnes par an, la valeur limite 
d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est 
de 110 mg/m3. Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 3 % de la quantité 
de solvants utilisée. Le flux des émissions diffuses ne comprend pas les solvants vendus 
avec les préparations dans un récipient fermé hermétiquement. 
Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales (diffuses et 
canalisées) de COV sont inférieures ou égales à : 
5 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est inférieure ou égale à 1 000 tonnes par 
an; 
3 % de la quantité de solvants utilisée, si celle-ci est supérieure à 1 000 tonnes par an. 
 
24 - Emploi ou réemploi de caoutchouc (toute activité de mixage, de malaxage, de 
calandrage, d'extrusion et de vulcanisation de caoutchouc naturel ou synthétique 
ainsi que toute opération connexe destinée à transformer le caoutchouc naturel ou 
synthétique en un produit fini) 
Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 20 mg/m3. Toutefois, en cas d'utilisation d'une technique permettant la 
réutilisation du solvant récupéré, la valeur limite d'émission canalisée, exprimée en carbone 
total, est portée à 150 mg/m3, sauf en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° 
de l'article 27. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. Les flux annuel des émissions diffuses ne comprennent pas les solvants vendus, 
avec les produits ou préparations, dans un récipient fermé hermétiquement. 



 

32 

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales annuelles (canalisées 
et diffuses) de COV sont inférieures ou égales à 25 % de la quantité de solvant utilisée 
annuellement. 
 
25 - Utilisation de solvants dans la chimie fine pharmaceutique (toute activité de 
synthèse chimique, fermentation, extraction, formulation et la présentation de 
produits chimiques finis ainsi que la fabrication des produits semis-finis si elle se 
déroule sur la même installation 
Si sur l'installation une autre activité de chimie fine est exercée, phytosanitaire, vétérinaire, 
cosmétique, colorants, photographie, notamment, les valeurs limites d'émissions prévues au 
présent point s'appliquent à l'ensemble des activités de l'installation) : si la consommation de 
solvants est supérieure à 50 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 20 mg/m3. Toutefois, en cas d'utilisation d'une technique permettant la 
réutilisation du solvant récupéré, la valeur limite d'émission canalisée est portée à 150 
mg/m3, sauf en cas d'utilisation de composés mentionnés au c du 7° de l'article 27. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de la quantité de solvants 
utilisée pour les installations autorisées à compter du 30 décembre 2000 et 15 % pour les 
installations autorisées avant le 1er janvier 2001. Les valeurs limites d'émission diffuses ne 
comprennent pas les solvants, vendus avec les préparations ou produits dans un récipient 
fermé hermétiquement. 
Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas si les émissions totales annuelles de COV 
sont : 
- pour les installations autorisées à compter du 30 décembre 2000, inférieures ou égales à 5 
% de la quantité annuelle totale de solvants utilisés; 
- pour les installations autorisées avant le 1er janvier 2001, inférieures ou égales à 15 % de 
la quantité annuelle totale de solvants utilisés. 
 
26 - Fabrication de bois et de plastiques stratifiés (toute activité de collage de bois et 
de plastique en vue de produire des laminats) : si la consommation de solvants est 
supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 
27 sont remplacées par les dispositions suivantes 
Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 30 g/m². 
 
27 - Fabrication de chaussures : si la consommation de solvants est supérieure à 5 
tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes 
Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 25 grammes par paire de chaussures 
complète fabriquée. 
 
28 - Nettoyage à sec : les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont 
remplacées par les dispositions suivantes 
Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 20 grammes par kilogramme de 
produit nettoyé et séché. Les dispositions du paragraphe c (sauf dernier alinéa) du 7° de 
l'article 27 ne s'appliquent pas à ce secteur. 
 
29 - Revêtement sur fil de bobinage (toute activité de revêtement de conducteurs 
métalliques utilisés pour le bobinage des transformateurs, des moteurs par exemple) : 
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si la consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes 
Le total des émissions de COV est inférieur ou égal à 10 grammes par kilogramme de fil 
revêtu si le diamètre du fil est inférieur ou égal à 0,1 mm et de 5 grammes par kilogramme 
de fil revêtu pour les fils de diamètre supérieur. 
 
30 - Laquage en continu (toute activité dans laquelle une bobine de feuillard, de l'acier 
inoxydable, de l'acier revêtu ou une bande en alliage de cuivre ou en aluminium est 
revêtu d'un ou plusieurs films dans un procédé continu) : si la consommation de 
solvants est supérieure à 25 tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de 
l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Si la consommation de solvant est supérieure à 25 tonnes par an, la valeur limite d'émission 
de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 
mg/m3. En cas d'utilisation d'une technique permettant la réutilisation du solvant récupéré, la 
valeur limite d'émission canalisée, exprimée en carbone total, est de 150 mg/m3, sauf en cas 
d'utilisation de produits mentionnés au c du 7° de l'article 27; 
Pour les installations autorisées respectivement, à compter du 30 décembre 2000 et avant le 
1er janvier 2001, le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser respectivement 
5 % et 10 % de la quantité de solvants utilisée. 
 
31 - Atelier de réparation et d'entretien de véhicules et d'engins à moteur (toute 
activité industrielle ou commerciale de revêtement de surface ainsi que les activités 
connexes de dégraissage à appliquer) 
Si la consommation de solvants est supérieure à 0,5 tonne par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 50 mg/m3. La conformité à cette valeur est déterminée sur la base de 
mesures moyennes quart horaires. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
 
32 - Fabrication de polystyrène expansé 
Les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 
L'exploitant met en œuvre des procédures visant à réduire les émissions de COV de son 
installation comprenant notamment : 
- l'utilisation de matières premières contenant au plus 4 % de COV en masse, lorsque la 
possibilité technique existe; 
- le recyclage intégral des chutes de découpe; 
- l'incorporation optimale de matériaux usagés dans les matières premières; 
- la captation et le traitement des émissions, lorsque la possibilité technique existe, 
notamment sur les postes de pré-expansion. 
 
33 - Revêtement sur véhicules 
Si la consommation de solvants est supérieure à 0,5 tonne par an et inférieure ou égale à 15 
tonnes par an, les dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées 
par les dispositions suivantes : 



 

34 

La valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 
carbone total, est de 50 mg/m3. La conformité à cette valeur est déterminée sur la base de 
mesures moyennes quart horaires. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants 
utilisée. 
 
Si la consommation de solvants est supérieure à 15 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
Les valeurs limites d'émission totales sont exprimées en grammes de solvant par mètre 
carré de surface revêtue et en kilogrammes de solvant émis par carrosserie d'automobile 
revêtue. 
La surface revêtue, indiquée au tableau ci-dessous, est définie comme suit : 
La surface totale de l'aire calculée sur la base de la surface de revêtement électrophorétique 
totale et de l'aire de toutes les parties éventuellement ajoutées lors d'étapes successives du 
traitement qui reçoivent le même revêtement que celui utilisé pour le produit en question, ou 
l'aire totale du produit traité dans l'installation. 
L'aire de la surface de revêtement électrophorétique est calculée à l'aide de la formule 
suivante : 

[2 x poids total de la coque] / [Epaisseur moyenne de la tôle x densité de la tôle] 
Cette méthode est appliquée également pour d'autres parties en tôle. 
La conception assistée par ordinateur ou d'autres méthodes équivalentes sont utilisées pour 
le calcul de l'aire des autres parties ajoutées ou de l'aire totale traitée dans l'installation. 
Dans le tableau suivant, la valeur limite d'émission totale se rapporte à toutes les étapes des 
opérations qui se déroulent dans la même installation, de l'application par électrophorèse ou 
par tout autre procédé de revêtement jusqu'au polissage de la couche de finition, ainsi 
qu'aux solvants utilisés pour le nettoyage du matériel, y compris la zone de pulvérisation et 
autre équipement fixe, tant pendant la durée de production qu'en dehors de celle-ci. La 
valeur limite d'émission totale est exprimée en poids total de composés organiques par 
mètre carré de surface revêtue et en masse totale de composés organiques par carrosserie 
d'automobile revêtue. 
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Activités Seuil de production 
(production annuelle du 

produit traité) 

Valeur limite d'émission totale 

  Installations autorisées à  
compter du 30 décembre  

2000 

Installations 
autorisées avant le 

1er janvier 2001 

Revêtement 
d'automobiles 
neuves  

> 5 000  45 g/m² ou 1,3 
kg/carrosserie + 33 g/m²  

60 g/m² ou 1,9 
kg/carrosserie + 41 
g/m²  

 < ou = 5 000 (monocoque) 
ou  
> 3 500 (châssis)  

90 g/m² ou 1,5 
kg/carrosserie + 70 g/m²  

90 g/m² ou 1,5 
kg/carrosserie + 70 
g/m²  

Revêtement de 
cabines de 
camion neuves  

< ou = 5000  
> 5 000  

65 g/m²  
55 g/m²  

85 g/m²  
75 g/m²  

Revêtement de 
camionnettes et 
camions neufs  

< ou = 2 500  
> 2 500  

90 g/m²  
70 g/m²  

120 g/m²  
90 g/m²  

Revêtement 
d'autobus neufs  

< ou = 2 000  
> 2 000  

210  
150  

290  
225  

 
34 - Extraction d'huiles végétales et de graisses animales et activités de raffinage 
d'huile végétale (toute activité d'extraction d'huile végétale à partir de graines et 
d'autres matières végétales, le traitement de résidus secs destinés à la production 
d'aliments pour animaux, la purification de graisses et d'huiles végétales dérivées de 
graines, de matière végétale et/ou de matières animales) 
Si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an, les dispositions du 
premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La valeur limite d'émission totale des émissions de COV non méthanique figure dans le 
tableau ci-dessous pour différents types de produits traité. 

" Type de matière traitée " " valeur limite d'émission totale de COV par tonne de 
matière traitée "  

Graisse animale  1,5 kg/tonne  
Ricin  3 kg/tonne  
Colza  1 kg/tonne  
Tournesol  1 kg/tonne  
Soja (broyage normal)  0,8 kg/tonne  
Soja (flocons blancs)  1,2 kg/tonne  
Autres graines et autres matières
végétales  

3 kg/tonne (1) (2) (3)  

(1) Pour les installations transformant des lots séparés, les valeurs limites d'émission sont
fixées au cas par cas en recourant aux meilleures techniques disponibles.
(2) Pour les procédés de fractionnement, à l'exception de la démucilagination (élimination
des  
matières gommeuses de l'huile), le total des émissions est inférieur ou égal à 1,5kg/tonne.
(3) Pour la démucilagination, le total des émissions est inférieur ou égal à 4 kg/tonne.  
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35 - Travail du cuir : si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an, les 
dispositions du premier alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 
Si la consommation de solvants est inférieure ou égale à 25 tonnes par an, le total des 
émissions de COV ne doit pas dépasser 85 grammes par mètre carré de produit fabriqué; 
Si la consommation de solvants est supérieure à 25 tonnes par an, le total des émissions de 
COV ne doit pas dépasser 75 grammes par mètre carré de produit fabriqué." 
Par exception aux prescriptions ci-dessus, pour les activités de revêtement du cuir dans 
l'ameublement et de certains produits en cuir utilisés comme petits articles de consommation 
tels que les sacs, les ceintures, les portefeuilles, etc., si la consommation de solvants est 
supérieure à 10 tonnes par an, le total des émissions de COV ne doit pas dépasser 150 
grammes par mètre carré de produit fabriqué. 
 
36 - Nettoyage de surfaces 
(Toute activité de nettoyage ou de dégraissage de surfaces utilisant des liquides 
organohalogénés ou des solvants organiques. Une activité de nettoyage constituée de 
plusieurs étapes se déroulant avant et après une autre activité est considérée comme une 
seule activité.) 
Si la consommation de solvants est supérieure à 2 tonnes par an, les dispositions du premier 
alinéa du a du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des 
composés organiques volatils à l'exclusion du méthane est de 75 mg/m3. Le flux annuel des 
émissions diffuses de ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de 
solvants utilisée ; ce taux est ramené à 15 % si la consommation de solvants est supérieure 
à 10 tonnes par an. 
 
Si la consommation de solvants à phrase de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 ou 
halogénés étiquetés R 40 est supérieure à 1 tonne par an, les dispositions du deuxième 
alinéa du c du 7° de l'article 27 sont remplacées par les dispositions suivantes : 
" La valeur limite de la concentration globale des solvants à phrase de risque R 45, R 46, R 
49, R 60, R 61, exprimée en masse de la somme des différents composés, est de 2 mg/m3. 
La valeur limite de la concentration globale des solvants halogénés étiquetés R 40, exprimée 
en masse de la somme des différents composés, est de 20 mg/m3. Le flux annuel des 
émissions diffuses de ces solvants ne doit en outre pas dépasser 15 % de la quantité de 
solvants utilisée ; ce taux est ramené à 10 % si la consommation de solvants est supérieure 
à 5 tonnes par an. " 
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Article 70 
 

VII - Les dispositions relatives aux rejets de COV du 7° de l'article 27, de l'article 28-1, des 
19° à 36° de l'article 30 et du 7° de l'article 59 sont applicables : 
 
- aux installations autorisées avant le 31 décembre 20002, dès leur mise en service, et ; 
- aux installations autorisées avant le 1er janvier 2001, au 30 octobre 2005 sauf mention 
contraire prévue aux points a  et b  ci-dessous. 
 
a) Les installations autorisées avant le 1er janvier 2001 et dotées d'un équipement de 
traitement des émissions de COV, avant la publication du présent arrêté, et qui respectent 
les valeurs d'émission suivantes : 
- en cas d'oxydation, 50 mg/m3 pour les COV exprimées en carbone total et les valeurs 
limites, pour les NOx, le CO et le méthane, prévues au a  du 7 de l'article 27 du présent 
arrêté, multipliées par un coefficient 1.5 ; 
- pour les autres équipements de traitement, 150 mg/m3 pour les COV exprimées en carbone 
total, 
bénéficient jusqu'au 1er janvier 2012 d'une dérogation à l'application des valeurs limites 
d'émission des COV prévues au a  du 7 de l'article 27 à condition que le flux total des 
émissions de l'ensemble de l'installation ne dépasse pas le niveau qui aurait été atteint si 
toutes les exigences contenues à l'article 30 étaient respectées, 
 
b) Pour une installation autorisée avant le 1er janvier 2001 et sur laquelle est mis en oeuvre 
un schéma de maître des émissions de COV tel que défini au e  du 7° de l'article 27, mais 
qui est confrontée à des problèmes technico-économiques, le préfet peut accorder un report 
de l'échéance de mise en conformité de l'installation, dans la limite du 30 octobre 2007 et sur 
la base : 
- d'un dossier justificatif déposé par l'exploitant avant le 1er janvier 2004, et ; 
- d'un avis du Conseil supérieur des installations classées pour la protection de 
l'environnement. 
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Annexe III : Composés organiques visés à l'article 27-7 b 
Numéro Cas  Numéro Index (20)  Nom et Synonyme  
75-07-0  605-003-00-6  Acétaldéhyde (aldéhyde acétique)  
79-10-7  607-061-00-8  Acide acrylique  
79-11-8  607-003-00-1  Acide chloroacétique  
50-00-0  605-001-00-5  Aldéhyde formique (formaldéhyde)  
107-02-8  605-008-00-3  Acroléine (aldéhyde acrylique - 2 - propénal)  
96-33-3  607-034-00-0  Acrylate de méthyle  
108-31-6  607-096-00-9  Anhydride maléique  
62-53-3  612-008-00-7  Aniline  
92-52-4  601-042-00-8  Biphényles  
107-20-0    Chloroacétaldéhyde  
67-66-3  602-006-00-4  Chloroforme (trichlorométhane)  
74-87-3  602-001-00-7  Chlorométhane (chlorure de méthyle)  
100-44-7  602-037-00-3  Chlorotoluène (chlorure de benzyle)  
1319-77-3  604-004-00-9  Crésol  
584-84-9  615-006-00-4  2,4-Diisocyanate de toluylène  
7439-92-1    Dérivés alkylés du plomb  
75-09-02  602-004-00-3  Dichlorométhane (chlorure de méthylène)  
95-50-1  602-034-00-7  1,2-Dichlorobenzène (O-dichlorobenzène)  
75-35-4  602-025-00-8  1,1-Dichloroéthylène  
120-83-2  604-011-00-7  2,4-Dichlorophénol  
109-89-7  612-003-00-X  Diéthylamine  
124-40-3  612-001-00-9  Diméthylamine  
123-91-1  603-024-00-5  1,4-Dioxane  
75-04-7  612-002-00-4  Ethylamine  
98-01-1  605-010-00-4  2-Furaldéhyde (furfural)  
 607-134-00-4  Méthacrylates  

Mercaptans (thiols)  
98-95-3  609-003-00-7  Nitrobenzène  

Nitrocrésol  
100-02-7  609-015-00-2  Nitrophénol  
88-72-2      
99-99-0  609-006-00-3  Nitrotoluène  
108-95-2  604-001-00-2  Phénol  
110-86-1  613-002-00-7  Pyridine  
79-34-5  602-015-00-3  1,1,2,2,-Tétrachloroéthane  
127-18-4  602-028-00-4  Tétrachloroéthylène (perchloréthylène)  
56-23-5  602-008-00-5  Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) 

Thioéthers  
Thiols  

95-53-4  612-091-00-X  O.Toluidine  
79-00-5  602-014-00-8  1,1,2,-Trichloroéthane  
79-01-6  602-027-00-9  Trichloroéthylène  
95-95-4  604-017-00-X  2,4,5 Trichlorophénol  
88-06-2  604-018-00-2  2,4,6 Trichlorophénol  
121-44-8  612-004-00-5  Triéthylamine  
1300-71-6  604-006-00-X  Xylènol (sauf 2,4-xylénol)  
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1. DEFINITIONS 
 
La présente circulaire fait référence aux dispositions de l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux 
prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
dénommé ci-après « l’arrêté » et aux arrêtés de prescriptions générales concernant les 
installations soumises à déclaration émettrices de COV. 

Elle a pour but de présenter les modalités de calcul de l’émission cible pour chacune des 
activités concernées par le schéma de maîtrise des émissions. 

 

1.1 SCHEMA DE MAITRISE DES EMISSIONS 
(REF : ARTICLE 27 PARAGRAPHE 7° d) ET e) DE L’ARRETE ET POINT 6.2.b.2.VI DES 
ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES) 
Le schéma de maîtrise des émissions garantit, lorsque les valeurs limites d’émissions 
canalisées et diffuses ne sont pas appliquées, que le flux total d'émissions de COV de 
l'installation ne dépasse pas le flux qui serait atteint par une application stricte de ces valeurs 
limites. Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation 
correspondant au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV 
n'était mise en œuvre sur l'installation. 
Le schéma ne concerne que les activités pour lesquelles l’arrêté fixe une valeur limite pour 
les émissions canalisées et une valeur limite exprimée en pourcentage de la quantité de 
solvant utilisée pour les émissions diffuses. A titre d’exemple, la construction automobile, 
pour laquelle il n’existe que des valeurs limites globales en flux spécifique, ne peut faire 
l’objet d’un schéma de maîtrise. 
Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre 
une ou plusieurs des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 
6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales, peuvent faire l'objet d'un schéma de 
maîtrise des émissions. Toutefois, si ces substances sont utilisées dans l'installation malgré 
la mise en œuvre du schéma de maîtrise des émissions, elles restent soumises au respect 
des valeurs limites prévues au 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des 
arrêtés de prescriptions générales. 
Lorsque sont présentes deux ou plusieurs installations dans le même établissement dont 
l’une au moins est soumise à autorisation, l’exploitant peut mettre en œuvre un schéma de 
maîtrise des émissions concernant l’ensemble des installations, garantissant que le flux total 
d'émissions de COV provenant de ces installations ne dépasse pas le total des flux qui serait 
atteint par une application des valeurs limites à ces installations.  

 

1.2 INSTALLATION DE REFERENCE 
  
Installation sur laquelle aucune mesure de réduction n’est mise en œuvre.  
 

Pour les installations existantes, on pourra définir une année de référence, qui sera par 
défaut l’année 2000. Le choix d’une année antérieure devra être justifié par un effort réel 
ayant permis de réduire les émissions de COV. A titre d’exemple, la réduction progressive de 
la teneur en COV dans les solvants mis sur le marché et utilisés ne doit pas être prise en 
compte.  
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1.3 EMISSION ANNUELLE DE REFERENCE (EAR) 
 
Emission annuelle de l’installation de référence. 
 

1.4 EMISSION ANNUELLE CIBLE (EAC) 
 
Emission annuelle équivalente à celle obtenue en appliquant à l’installation de 
référence les valeurs limites de l’arrêté concernant les émissions canalisées et 
diffuses. 
 

1.5 EXTRAITS SECS 
 
On entend par «extraits secs» toutes les substances présentes dans le revêtement qui 
deviennent solides après évaporation de l'eau ou des composés organiques volatils. 
 

1.6 AUTRES DEFINITIONS 
 
Les définitions des termes « composés organiques volatils », « solvant organique », 
« consommation de solvants organiques », « réutilisation », « utilisation », « émission 
diffuse de COV » figurant à l’annexe III de l’arrêté et au point 6.2.b.1 des arrêtés de 
prescriptions générales ne sont pas rappelées dans la présente annexe. 
 
Toutefois, une précision doit être apportée concernant la définition des émissions 
diffuses. Pour l’application des formules de calcul de la présente annexe, on 
considère que les flux rejetés par la ventilation générale, naturelle ou forcée des 
ateliers sont des émissions diffuses.  

2. CAS GENERAL 
 

On appliquera la formule définie ci-dessous pour tous les schémas de maîtrise des 
émissions concernant les activités visées aux paragraphes 19° à 36° de l’article 30 
de l’arrêté du 2 février 1998 concernées par le schéma de maîtrise des émissions, 
sauf si ces activités sont visées au point 3 de la présente annexe.  
 
EAC = EACc +EACd = Qref x VLEc  +  VLEd x (I1ref+I2ref) 
  
Avec 
 
EACc : émission annuelle cible canalisée. 
EACd : émission annuelle cible diffuse. 
Qref : débit annuel des émissions canalisées de référence (en l’absence de mesures 
de réduction). 
VLEc : valeur limite d’émission appliquée aux émissions canalisées. 
VLEd : valeur limite d’émission appliquée aux émissions diffuses. 
I1ref : La quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans des préparations 
achetées, qui est utilisée annuellement dans l’installation de référence.  
I2ref : La quantité annuelle de solvants organiques à l'état pur ou dans des 
préparations récupérées et réutilisées comme solvants à l'entrée de l'unité (le solvant 
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recyclé est compté chaque fois qu'il est utilisé pour exercer l'activité), dans 
l’installation de référence. 
 

EAC est définie pour un niveau de production identique à celui de l’année de référence. Afin 
de définir un flux spécifique cible indépendant de la production, EAC peut être rapportée à 
un paramètre  représentatif de la production de l’année de référence p. 

 
FLUX SPECIFIQUE CIBLE (FSC) = EAC /p = { Qref x VLEc  +  VLEd x 
(I1ref+I2ref)} / p 
 
Pour les activités émettrices de COV visées à l’article 27 7°a de l’arrêté du 2 février 
1998, pour lesquelles la valeur limite pour les émissions canalisées est égale à 110 
mg/Nm3 et la valeur limite pour les émissions diffuses est fixée par l’arrêté 
préfectoral, on pourra utiliser également la formule ci-dessus. Toutefois le calcul du 
terme EACd devra être adapté en fonction de la valeur limite annuelle des émissions 
diffuses fixée par l’arrêté préfectoral. En effet, dans certains cas, cette valeur limite 
peut être basée sur des paramètres autres que l’utilisation du solvant. 
 
La fabrication en moule ouvert de produits composites fait l’objet d’un paragraphe 
spécifique (3.11) 
 
Lorsque sont présentes deux ou plusieurs installations dans le même établissement, 
on calcule l’émission annuelle cible (EAC) pour chaque installation. On additionne 
ensuite toute les émissions annuelles cibles pour obtenir l’émission annuelle cible de 
l’ensemble des installations. 
 
Dans certains cas, le calcul peut conduire à ce que l’émission annuelle cible 
canalisée de l’installation (EACc) soit supérieure à l’émission annuelle canalisée 
actuelle. Dans ce cas, c’est cette dernière qui sera retenue comme l’émission 
annuelle cible canalisée. 
 
De même, le calcul peut conduire à ce que l’émission annuelle cible diffuse de 
l’installation (EACd) soit supérieure à l’émission annuelle diffuse actuelle. Dans ce 
cas, c’est cette dernière qui sera retenue comme l’émission annuelle cible diffuse. 
 
Pour les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en 
œuvre une ou plusieurs des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 
6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales, ces substances peuvent entrer 
dans le calcul de l’émission cible. Elles restent toutefois soumises au respect des valeurs 
limites prévues au 27 7°c et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions 
générales. 

3. CAS PARTICULIERS 
 

L’application de la formule type utilisée dans le cas général est remplacée dans 
certains cas (certains procédés d’impression, l’application de revêtements, le 
laquage en continu, la retouche automobile) par un calcul basé sur des émissions de 
référence moyennes pour un secteur donné et pour une quantité d’extraits secs 
donnée. Ces émissions ont été évaluées au niveau européen et font l’objet d’un 
exemple décrit dans l’annexe IIB de la directive du 11 mars 1999 relative à la 
réduction des émissions de composés organiques volatils dues à l’utilisation de 
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solvants organiques dans certaines activités et installations. Une possibilité 
supplémentaire, autorisée par la directive, a été introduite pour les installations 
existantes, permettant à l’exploitant de recourir à l’évaluation de ses émissions de 
référence par la méthode du plan de gestion de solvant lorsque ces données sont 
disponibles pour l’année choisie comme année de référence.  
 
On applique ensuite aux émissions de référence calculées selon l’une ou l’autre de 
ces méthodes un taux de réduction correspondant à une approche forfaitaire des 
quantités de COV rejetées sous forme canalisée.  
 
Dans un souci de simplification, ces étapes ne sont pas détaillées ci-dessous. 
L’émission cible est exprimée directement en unité de masse de COV rapportée à la 
masse d’extraits secs utilisé dans l’année en cours afin de s’affranchir des variations 
de production. 
 
Cette approche est basée sur l’hypothèse d’une quantité d’extrait sec déposé par 
unité de surface constante. Les taux de réduction calculés par cette méthode 
s’appliquent aux émissions. Ils ne peuvent être appliqués directement aux produits 
de revêtement utilisés car la quantité d’extrait sec présente dans ces produits est 
susceptible de varier. 
 
Lorsqu’il existe dans l’arrêté du 2 février 1998 une alternative entre le respect des 
valeurs limites distinctes concernant les émissions canalisées et diffuses, et le 
respect d’une valeur limite en flux spécifique applicable aux émissions totales (chimie 
fine, fabrication de peinture, préservation du bois), c’est cette dernière qui est 
retenue comme émission cible dans le cadre du SME. 
 
En ce qui concerne les installations nouvelles, l’installation de référence ne peut être 
définie par des méthodes simples. Le schéma de maîtrise des émissions consiste 
dans certains cas à appliquer une émission cible (canalisées+diffuses) définie par un 
pourcentage des solvants utilisés dans l’année en cours. 
 
La formule du cas général visée au paragraphe 2 n’est pas adaptée pour les activités 
visées ci-dessous. 
 

3.1 IMPRIMERIE  
 

3.1.1 héliogravure d’édition 
3.1.1.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à 0,6 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  

3.1.1.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001  
L’exploitant a le choix entre deux méthodes.  
 
Méthode 1 : 
L’émission annuelle cible est égale à 0,8 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  

 
Méthode 2 : 
L’exploitant détermine l’émission annuelle cible comme ci-dessous, s’il dispose des 
données pertinentes pour le calcul : 
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a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à (0,2 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  
 

3.1.2 Autres ateliers d’héliogravure, flexographie, contrecollage ou 
vernissage associe a un procède d’impression 

 
3.1.2.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à: 
� 1,2 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 

installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 25 
tonnes 

� 1 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les installations 
dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 tonnes  

 
3.1.2.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.1.2.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à: 

� (0,3 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
25 tonnes ; 

� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 
tonnes. 

 
3.1.3 impression sérigraphique en rotative ( sauf sur  textile et cartons) 

 
3.1.3.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à: 
� 0,45 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 

installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 25 
tonnes ; 

� 0,375 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 tonnes. 

 
3.1.3.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.1.3.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à: 

� (0,3 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
25 tonnes ; 

� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 
tonnes.  
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3.1.4 impression sérigraphique en rotative sur textile et cartons 

 
3.1.4.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à 0,375 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours. 
 

3.1.4.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001  
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.1.4.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs 
utilisé dans l’année en cours. 
 

3.2 APPLICATION DE REVETEMENT ADHESIF SUR SUPPORT QUELCONQUE  
 

3.2.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à: 

� 1,2 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale 
à 15 tonnes ; 

� 1 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 
tonnes. 

 
3.2.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.2.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à: 

� (0,3 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
15 tonnes ; 

� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 
tonnes.  

 
3.3 APPLICATION DE REVETEMENT SUR UN SUPPORT EN BOIS  

 
3.3.1 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à: 
� 1,6 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 

installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 25 
tonnes ; 

� 1 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les installations 
dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 tonnes. 
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3.3.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.3.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à: 

� (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
25 tonnes ; 

� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 25 
tonnes.  

 
3.4 MISE EN ŒUVRE D’UN PRODUIT DE PRESERVATION DU BOIS  

 
L’émission cible est égale à 11 kg de COV par m3 de bois imprégné. 

 
3.5 APPLICATION DE REVETEMENT, NOTAMMENT SUR SUPPORT 

METAL,PLASTIQUE ,TEXTILE, CARTON, PAPIER. 
 
Ce paragraphe ne concerne pas l’imprimerie et l’application de revêtement adhésif. 
 

3.5.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à: 

� 0,4  y kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale 
à 15 tonnes ; 

� 0,25 y kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour les 
installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 
tonnes. 

 
Le coefficient y est donné dans le tableau ci-dessous : 
 
activité Facteur de multiplication utilisé 

pour le point  
revêtement de textiles, de tissus, de feuilles ou de 
papier  

4 
 

Revêtements en contact avec les aliments, revêtements 
utilisés dans l’aérospatiale 

2,33 

Revêtement sur plastique 3 
Autres revêtements  1,5 

 
3.5.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 

L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.5.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à: 
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� (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est inférieure ou égale à 
15 tonnes ; 

� (0,25 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans l’année en cours pour 
les installations dont la consommation annuelle de solvant est supérieure à 15 
tonnes.  

 
3.6 FABRICATION DE PREPARATION, REVETEMENTS, VERNIS, ENCRES ET 

COLLES 
 
L’émission annuelle cible est égale à : 

� 5% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, si celle-ci est 
inférieure ou égale à 1000 tonnes par an 

� 3% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, si celle-ci est 
supérieure à 1000 tonnes par an 

 
3.7 UTILISATION DE SOLVANT DANS LA CHIMIE FINE PHARMACEUTIQUE  

 
3.7.1 Cas général 

L’émission annuelle cible est égale à : 
� 5% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, pour les 

installations autorisées à compter du 1er janvier 2001 
� 15% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, pour les 

installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
 

3.7.2 Installation de fabrication de forme sèche (galénique) 
L’émission annuelle cible est égale à : 

� 5% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, pour les 
installations autorisées à compter du 1er janvier 2001 

� 15% de la quantité de solvants utilisée dans l’installation de référence, pour 
les installations autorisées avant le 1er janvier 2001 : EAC = 0,15 (I1ref+I2ref) 

 
3.8 LAQUAGE EN CONTINU  

 
3.8.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à 0,3 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  

 

3.8.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes.  
 
Méthode 1 : 
L’émission annuelle cible est égale à 0,45 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  

 
Méthode 2 : 
L’exploitant détermine l’émission annuelle cible comme ci-dessous, s’il dispose des 
données pertinentes pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à (0,15 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours.  
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3.9 ATELIER DE REPARATION ET D’ENTRETIEN DE VEHICULE A MOTEUR  
 

3.9.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à 1,2 kg de COV par kg d’extraits secs utilisé dans 
l’année en cours. 
 
 
 

3.9.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
L’exploitant a le choix entre deux méthodes. Il détermine l’émission annuelle cible comme au 
point 3.8.1 ci-dessus ou selon la méthode suivante, s’il dispose des données pertinentes 
pour le calcul : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence (EAR) au moyen du plan de gestion de 
solvant établi sur l’année de référence et la masse d’extraits secs (ESR) utilisée au cours de 
la même année. 
b) L'émission cible est égale à (0,4 EAR/ESR) kg de COV par kg d’extraits secs 
utilisé dans l’année en cours. 
 
 

3.10 NETTOYAGE DE SURFACE AU MOYEN DE SOLVANTS AUTRES QUE LES 
SOLVANTS A PHRASE DE RISQUES R40 ,R45, R46, R49, R60, R61  

 
3.10.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à : 
� 25% de la quantité de solvants utilisée dans l’année en cours, si la 

consommation de solvant est inférieure ou égale à 10 tonnes par an 
� 20% de la quantité de solvants utilisée dans l'année en cours, si la 

consommation de solvant est supérieure à 10 tonnes par an 
 

3.10.2  Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
Pour les installation existantes de nettoyage de surface, le choix est laissé à 
l’exploitant entre l’utilisation de la formule du cas général présentée au paragraphe 2 
et une approche forfaitaire, conduisant à réduire de 55% les émissions par rapport à 
la situation de référence. 
Le calcul forfaitaire est détaillé ci-dessous : 
a) On détermine l’émission annuelle de référence au moyen du plan de gestion de solvant 
établi sur une année de référence, représentative du fonctionnement de l’installation de 
référence. 
b) L’émission annuelle cible est égale à l’émission annuelle de référence multipliée 
par  0,45. 
 
 

3.11 NETTOYAGE DE SURFACE AU MOYEN DE SOLVANTS A PHRASE DE 
RISQUES R40 ,R45, R46, R49, R60, R61  

 
Pour les installations de nettoyage de surface au moyen de solvants à phrase de 
risque R40, R45, R46, R49, R60, R61, le schéma de maîtrise des émissions consiste 
à appliquer une valeur limite pour les émissions totales (canalisées+diffuses) 
correspondant à la valeur limite définie par l’article 30 36° de l’arrêté du 2 février 
1998 pour les émissions diffuses.  Cette approche, justifiée par la nature des 
solvants, permet de garantir que le flux rejeté sera inférieur au flux rejeté en 
respectant les valeurs limites. De plus, les émissions cibles canalisées sont en 



 

52 

général faibles par rapport aux émissions cibles diffuses (valeurs limites très faibles, 
débits faibles). 
 
L’émission annuelle cible est égale à : 

� 15% de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvant est 
inférieure ou égale à 5 tonnes par an 

� 10% de la quantité de solvants utilisée, si la consommation de solvant est 
supérieure à 5 tonnes par an 

Les substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des 
arrêtés de prescriptions générales peuvent entrer dans le calcul de l’émission cible. Elles 
restent toutefois soumises au respect des valeurs limites prévues au 27 7°c et aux points 
6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des arrêtés de prescriptions générales. 

 
Afin de pas pénaliser les exploitants s'engageant à réaliser un effort important de substitution 
des substances visées au point 27 7°c de l’arrêté et aux points 6.2.b.2.IV et 6.2.b.2.V des 
arrêtés de prescriptions générales, le calcul de l'émission cible pourra prendre en compte la 
part des substances que l'exploitant s'engage à substituer ou à supprimer en 2005 en la 
comptabilisant comme un solvant autre que solvant à phrase de risque R40, R45, R46, R49, 
R60, R61 et en appliquant la méthode de calcul définie au paragraphe 3.10.2. Dans ce cas, 
l'engagement concernant la substitution devra figurer explicitement dans le document établi 
par l'exploitant à l'attention de l'inspection des installations classées. La quantité de solvant 
que l’exploitant s’engage à substituer devra être indiquée. 
 

3.12 FABRICATION EN MOULE OUVERT DE PRODUITS COMPOSITES 
 

Le calcul de l’émission cible prend en compte les émissions de COV issues de l’utilisation de 
solvant et les émissions de styrène. 

 
3.12.1 Installations autorisées après le 1er janvier 2001 

L’émission annuelle cible est égale à : 
30 % de la quantité de composés organiques volatils utilisés dans l’année en cours : 
EAC = 0,3 (I1+I2) 
 

3.12.2 Installations autorisées avant le 1er janvier 2001 
L’émission annuelle cible est égale à : 
A compter du 30 octobre 2005, 80 % de la quantité émise dans l’installation de 
référence : EAC = 0,8 EAR 
A compter du 1er janvier 2007, 65 % de la quantité émise dans l’installation de 
référence : EAC = 0,65 EAR 
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4. CONTROLE DES INSTALLATIONS 
 
Lorsque l’exploitant s’engage dans la démarche du schéma de maîtrise des 
émissions, il doit en informer le préfet par un courrier précisant notamment : 
 

� le guide auquel il se réfère et la méthode de calcul des émissions utilisée, 
� l’année de référence si elle a été définie, 
� l’émission de référence si elle a été définie ou à défaut l’émission actuelle 
� l’émission cible  
� le pourcentage de réduction obtenu 
� l'échéancier de mise en conformité de son installation. 

 
Le contrôle du respect des objectifs de réduction s’effectue au moyen du plan de 
gestion de solvant tel que défini à l’article 28-1 de l’arrêté et aux paragraphes 6.3.b.I 
des arrêtés de prescriptions générales, qui consiste à réaliser un bilan matière sur 
l’ensemble des COV utilisés dans l’installation. 
 
Pour les secteurs n’utilisant pas de solvant, ou lorsque le plan de gestion de solvant 
conduit à une incertitude sur le résultat inacceptable, il convient de définir des 
méthodes de quantification appropriées au type d’émission. 
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ANNEXE III 
 

Calcul de la teneur en solvant 
d’un produit acheté 
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Pour pouvoir calculer les quantités de solvants qui sont achetées, il est nécessaire 
de déterminer les taux de solvants présents dans les produits d’origine. Ces taux 
sont exprimés en gramme de solvants par volume de produit. 
 
La méthode de calcul dépend des données transmises par les fabricants ou les 
fournisseurs. Les données utiles pour les calculs sont la masse spécifique du produit 
acheté et les pourcentages d’extraits secs, de solvants et d’eau pour les produits 
hydrosolubles. 
 
On convient de noter : mx = %Mx/100  pourcentage de réduit massique 
                                     Vx = %Vx/100  pourcentage de réduit volumique  
            du constituant X dans le produit acheté 
                                    Ex : %Mx = 45%      mx = 0.45 
 
Par la suite et pour simplifier, on écrit les % m et v en pensant aux pourcentages 
réduits. Pour les mêmes raisons de simplification, X désigne un constituant du 
produit acheté. 
 
La masse Mx est déterminée à partir de la masse spécifique dproduit (g/l) et du volume 
Vproduit (l) du produit acheté ainsi que du pourcentage massique mx :  
   Mx (g) = mx X dproduit (/l) X Vproduit (l)                          Eq.1 
 
Le volume Vx est déterminé à partir du volume Vproduit (l) et du pourcentage 
volumique vx : 
   Vx (l) = vx X Vproduit (l)                                                 Eq.2 
 
On en déduit dx (g/l) la masse spécifique du constituant X :  
   dx (g/l) = Mx (g) / Vx (l) Eq.3 
Si Vx n’est pas connu, il est possible, à partir des équations précédents, de 
déterminer Vx à partir de Mx :  
   Vx (l) = mx X Vproduit (l) X dproduit (g/l) / dx (g/l) Eq.4 
Le taux de solvant tsolvant est par définition la masse de solvant par litre de produit 
acheté. 
Lorsque que le % massique msolvant est connu :  
   tsolvant (g/l) = msolvant X dproduit (g/l) Eq.5 
Pour un mélange de plusieurs solvants dont les % msolvants sont connus :  
   tsolvant (g/l) = (1 – msolide) X dproduit (g/l) Eq.6 
Si msolvant n’est pas connu, le taux de solvant tsolvant (g/l) est calculé à partir de dproduit 
et du % massique d’extraits secs msolide : 
   tsolvant (g/l) = [1 – (msolide + meau)] X dproduit (g/l)           Eq.7 
 
Cas des produits à base aqueuse : calcul de tsolvant (g/l) à partir de dproduit, msolide et du 
% massique d’eau meau :  
   tsolvant (g/l) = [ 1 –( msolide + meau)] X dproduit (g/l) Eq.8 
 
Le calcul approprié est donc fonction des données fournies sur les FDS. Le calcul de 
solvants dans les produits utilisés est indispensable pour la tenue du PGS. 
Rappel : 
- Vproduit (l)  volume du produit acheté 
- Vx (l)   volume du constituant X dans le produit acheté 

(X = solvant, eau) 
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- vx   % volumique réduit du constituant X dans le produit acheté 
(X = solvant, eau) 

- Mx (g)  masse du constituant X dans le produit acheté 
(X = solvant,extrait sec,eau) 

- %Mx   % massique du constituant X dans le produit acheté 
(X= solvant, extrait sec, eau) 

- mx   % massique réduit du constituant X dans le produit acheté 
(X = solvant, extrait sec,eau) 

- dproduit (g/l) masse spécifique du produit acheté 
- dx (g/l) masse spécifique du constituant X dans le produit acheté 

(X = solvants) 
- tsolvants (g/l) taux de solvants dans le produit acheté 
 
► Exemple de calcul de la teneur en solvants : 
 
- Exemple 1 : calcul du taux de solvants d’un produit monocomposant dilué à 
l’application. 

- Taux de solvants dans le produit acheté : 455 g/l 
- Masse spécifique du diluant : 816 g /l 
- Taux de dilution : 25% 

 
 Nombre de litre Solvants (g/l) Solvants (g) 
Produit acheté 1 455 455 
diluant 0.25 816 204 
Total : solution 
finale 

1.25  659 

 
La solution finale contient : 659/1.25 = 527 g/l 
 
- Exemple 2 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange bicomposants dilué à l’application. 

- Taux de solvants dans le produit 1 acheté : 359 g/l 
- Taux de solvants dans le produit 2 acheté : 120 g/l 
- Masse spécifique diluant : 839 g/l 
 

    Nombre de litres      Solvants (g/l)       Solvants (g) 
Produit 1 acheté                 4                359              1436 
Produit 2 acheté  1   120   120 
Diluant  1  839               839 
Total : solution finale  6   2395 
 
La solution finale contient : 2395/6 = 399 g/l 
 
- Exemple 3 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange bicomposants  dilué à l’eau à 
l’application 

- Taux de solvants dans le produit 1 acheté : 360 g/l 
- Taux de solvants dans le produit 2 acheté : 240 g/l 
- Eau 
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    Nombre de litres      Solvants (g/l)       Solvants (g) 
Produit 1 acheté   4 360 1440 
Produit 2 acheté  1 240  240 
Eau    7               0                0 
Total : solution finale   12  1680 
La solution finale contient : 1680/12 = 140 g/l 
 
 
- Exemple 4 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange à base aqueuse ayant les 
caractéristiques suivantes : 

- Masse spécifique : 1350 g/l 
- Extrait sec : 35 % 
- Eau : 50 % 

 
On utilise l’équation 8 : tsolvant (g/l) = [ 1- (psolide + peau)] X dproduit (g/l) 
 
Si Vproduit = 1l alors : tsolvant = [ 1- ( 0.35 + 0.50) ] X 1350 = 202 g/l 
 
- Exemple 5 : calcul du taux initial de solvants d’un mélange ayant les caractéristiques 
suivantes :  

- Toluène : 2.78 % 
- Xylène : 0.93 % 
- Naphta : 14.85 % 
- MICB : 3.49 % 
- Masse spécifique : 1156 g/l 

 
On utilise l’équation 6 : tsolvant (g/l) = Σ (psolvant) X dproduit (g/l) 
 
Soit : tsolvant = ( 0.O278 + 0.0093 + 0.1485 + 0.0349 ) X 1156 = 255 g/l 
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ANNEXE IV 
 

Exemple de mise en place 
d’un Schéma de Maîtrise des Emissions 

dans un atelier de décapage 
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•  Description de l’installation type de référence 
 
Atelier de décapage et de mise en peinture comprenant une cabine de grenaillage et 
une aire couverte de mise en peinture. 
La ventilation est faite par voie naturelle, par les ouvertures classiques. La production 
annuelle moyenne d’un tel atelier est de 100.000 m2 par an pour un système trois 
couches, réalisé en totalité en atelier. 
 
Le système retenu est un système classique retenu usuellement par les Maîtres 
d’ouvrages : 

- une couche primaire époxy zinc silicate complexe (50 microns)           = produit A 
- une couche intermédiaire époxy vinyl (110 microns)                            = produit B 
- une couche finition polyuréthanne acrylique (40 microns)                    = produit C 

(les rendements pratiques sont calculés avec un coefficient de perte de 25 %) 
 
Il s’agit de produits bi composants et les données retenues sont celles du mélange, 
suivant les indications du fabricant. 
 
Données techniques du mélange :  
 Produit A Produit B Produit C Diluant A/B/C 
ESV 63 % 60 % 58 %  
COV 380 g/l 350 g/l 380 g/l 910 g/l 
densité 1.97 kg/l 1.47 kg/l 1.2 kg/l   
 
Quantités achetées – masse COV 
 Quantités achetées 

en litres 
COV en g/l Quantités de COV 

en tonnes 
Produit A 10 000 380 3.80 
Produit B 23 000 350 8.00 
Produit C 8 500 380 3.20 
Diluant A/B/C (10%) 4 000 910 3.60 
Solvant nettoyage 
compris produits 
résiduels  

 
4 100 

 
910 

 
3.70 

 
Plan de gestion des solvants : 

1. Flux entrants 
- I1 : quantité de solvants utilisée à l’entrée = 22.30 t 
- I2 : solvants récupérés et/ou réutilisés       =    0 

 
2. Flux sortants 

- 01 émission canalisée                                           =        0 
- 02 rejets eaux résiduaires                                     =        0 
- 03 impuretés ou résidus dans produits finis          =        0 
- 04 émissions non captées 
(somme COV produits appliqués et diluants)           =     18.60 t 
- 05 solvants détruits ou captés                               =        0 

- 06 solvants dans les déchets                                   =       3.70 t 
- 07 solvants dans les préparations vendues           =       0 
- 08 solvants récupérés mais non utilisés à l’entrée =      0 
- 09 solvants libérés d’une autre manière                 =      0 
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- Quantité consommée = I1 – 08 = 22.30 – 0 =  22.30 t 
- Quantité émise = quantité consommée – (05+06+07) = 22.30 – (3.70) =  18.60 t 
- Utilisation de référence = 22.30 t 

 
● Calcul de EAR (Emission Annuelle de Référence) 
 

 Quantité 
achetée (litres) 

ESV 
(%/l) 

ES consommé 
(litres) 

ES consommé 
(tonnes) 

Produit A 10 000 63 6 300 12.40 
Produit B 23 000 60 18 800 20.30 
Produit C 8 500 58 4 930 5.90 

 
Soit Total ES consommé = 38.60 tonnes 
EAR = ES consommé x 1.50 = 57.90 tonnes * 
 
● Calcul de EAC (Emission Annuelle Cible) 
 
    EAC =  EAR x 0.25 = 57.90 x 0.25 = 14.50 tonnes 
 
● Calcul de l’émission réelle prévue en 2005 
 
    I1 – (06 + 08) = 22.30 – (3.70) = 18.60 tonnes 
 
● Bilan 
 
     - Emission réelle     =  18.60 tonnes 
     - EAC                      =  14.50 tonnes 
 
Emission réelle  est supérieure à EAC: des mesures sont à prendre. 
 
 
nota : aucun des COV utilisés ne fait partie de l’annexe III de l’arrêté du 02/02/1998 
et n’est classé avec les phrases de risque R 45, 46, 49, 60 et 61. 
 
*Note informative : L’écart entre l’émission réelle de 18,60 t et l’émission annuelle 
de référence de 57,90 t est la résultante des progrès accomplis dans les formulations 
et la fabrication des produits ainsi que des progrès dans la conception des matériels 
d’application. 
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•  Actions permettant de réduire l'émission réelle : 

 
1. Remplacement du produit B, par un produit haute viscosité, à haut extrait sec et 
faible teneur en COV (160 g/l au lieu de 350 g/l).  
 
Le système retenu est un système classique retenu usuellement par les Maîtres 
d’ouvrages : 

- une couche primaire époxy riche en zinc (40 microns)             = produit A 
- une couche intermédiaire époxyde polyamide haute 

viscosité, haut extrait sec et faible teneur en COV 
(100 microns)                                                                          = produit B 

- une couche finition polyuréthanne acrylique (40 microns)       = produit C 
 
Il s’agit de produits bi composants et les données retenues sont celles du mélange, 
suivant les indications du fabricant. 
 
2. Adaptation du matériel, vérification d'usure des buses ou changement des 
caractéristiques des buses, de la pression voire passage à l'application basse 
pression, du débit d’air ou de la température du produit (température du produit au 
dessus de la température ambiante : meilleur éclatement du produit à la buse) pour 
un gain, sur le coefficient de perte, pouvant aller jusqu'à 10%.  
 
Données techniques du mélange :  
 Produit A Produit B Produit C Diluant A/B Diluant C 
ESV 60% 80% 57%   
COV 410 g/l 160 g/l 390 g/l 850 g/l 910 g/l 
densité 2.8 kg/l 2.1 kg/l 1.2 kg/l    
 
Quantités achetées – masse COV 
 Quantités achetées 

en litres 
COV en g/l Quantités de COV 

en tonnes 
Produit A 7 500 410 3.10 
Produit B 14 500 160 2.30 
Produit C 8 000 390 3.10 
Diluant A/B 2 200 850 1.90 
Diluant C 900 910 0.80 
Solvant nettoyage 
compris produits 
résiduels 

 
3 200 

 
910 

 
2.90 
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Plan de gestion des solvants : 
3. Flux entrants 
- I1 : quantité de solvants utilisée à l’entrée = 14.10 t 
- I2 : solvants récupérés et/ou réutilisés       =    0 
 
4. Flux sortants 
- 01 émission canalisée                                                =    0 
- 02 rejets eaux résiduaires                                          =    0 
- 03 impuretés ou résidus dans produits finis              =    0 
- 04 émissions non captées 
(somme COV produits appliqués et diluants)               =  11.20 t 
- 05 solvants détruits ou captés                                   =    0 
- 06 solvants dans les déchets                                     =   2.90 t 
- 07 solvants dans les préparations vendues               =    0 
- 08 solvants récupérés mais non utilisés à l’entrée    =    0 
- 09 solvants libérés d’une autre manière                    =    0 

 
● Calcul de l’émission réelle prévue en 2005 
 
    I1 – (06 + 08) = 14.10 – (2.90) = 11.20 tonnes 
 
● Bilan 
 
     - Emission réelle     =  11.20 tonnes 
     - EAC                      =  14.50 tonnes 
 
On peut, ici, constater que la seule recherche de changement d’un produit par un 
autre, permet de rétablir l’équation : EAC supérieure à Emission réelle. 
La mise en place d’autres éléments, notamment mécaniques (aspiration – filtration), 
permettrait de réduire encore d’avantage les émissions réelles de COV. 
 
nota : aucun des COV utilisés ne fait partie de l’annexe III de l’arrêté du 02/02/1998 
et n’est classé avec les phrases de risque R 45, 46, 49, 60 et 61. 
 
 
 
 
 



�  PACA :  2, boulevard de Gabès - BP 139 - 13267 MARSEILLE Cedex 08 04 91 32 84 44 04 91 32 84 66 

�  RHÔNE-ALPES :  10, rue des Émeraudes - 69006 LYON 04 72 83 46 00 04 72 83 46 26 

 
DEPARTEMENTS D’OUTRE MER 
 
�  GUADELOUPE :  « Café Center » - Rue Ferdinand Forest - 97122 BAIE MAHAULT 05 90 26 78 05 05 90 26 87 15 

�  GUYANE :  28, avenue Léopold Heder - 97300 CAYENNE 05 94 29 73 60 05 94 30 76 69 

�  MARTINIQUE :  42, rue Garnier Pagès - 97200 FORT-DE-France 05 96 63 51 42 05 96 70 60 76 

�  RÉUNION : Parc 2000 - 3, avenue Théodore Drouhet - BP 380 - 97829 LE PORT Cedex 02 62 71 11 30 02 62 71 11 31 

 
REPRESENTATIONS TERRITORIALES 
 
�  NOUVELLE-CALÉDONIE :  BP C5 - 98844 NOUMÉA Cedex 00 687 24 35 19 00 687 24 35 15 

�  POLYNÉSIE  FRANCAISE :  Rue Dumont d’Urville – BP 115 - 98713 PAPEETE 00 689 46 84 55 00 689 46 84 49 

�  ST PIERRE-ET-MIQUELON :  Direction de l’Agriculture et de la Forêt - BP 4244  
97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 00 508 41 19 80 00 508 41 19 85 

 
�  BUREAU DE BRUXELLES :  53, avenue des Arts - 1040 BRUXELLES - Belgique 00 322 545 11 41 00 322 513 91 70 

 




